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Le 3 février, 2010 

Chers Pasteurs, Animateurs et Animatrices de Pastoral, Paroissiens et Paroissiennes, 


Comme vous le voyez, Msgr. Charles Lavoie et moi sommes revenus sain et sauf de notre pèlerinage en Terre Sainte.  Ce fut un voyage particulièrement inspirant, pour lequel je suis très reconnaissant.  Normalement je ne suis pas très  ému de tels voyages (je dois m’efforcer de prendre des grands voyages), mais ceci-ci en valait la peine.  D’être dans bien des endroits qu’on parle dans les Écritures, de se mettre debout où Jésus a parlé et travaillé Ses merveilles, de célébrer l’Eucharistie sur la tombe de Jésus – ce fut toute remplie de merveilles.  Dorénavant, les passages des Écritures auront une saveur de plus pour moi.  

De Vie et de Tragédie 


Des événements tel que le tremblement de terre en Haïti font ressortir la nature fragile de la vie et notre incapacité de contrôler de telles tragédies et en même temps nous démontre le pouvoir de la solidarité en amenant des gens pour venir en aide à des étrangers.  Nous avons vu cela également il y a quelques années passée quand le tsunami a dévasté des parties du sud-est de l’Asie.  Voilà des signes de mort et de vie sur une échelle globale, mais une saga semblable se produit dans nos vies comme individus, dans nos familles et dans nos communautés.  On nous a donné une vie à vivre, et nous sommes tous appelés à la vivre de façon à faire un impact positif sur les vies des individus et des communautés autour de nous.  Quel sublime et profond mystère est la vie!  Je suis certaine que beaucoup parmi vous partagez ma confiance dans l’humanité quand nous voyons la gentillesse et la générosité qui découle depuis l’événement tout récent en Haïti.

R.P. Jean Marsan, o.m.i. 


Beaucoup de Pères et de Frères Oblats qui ont desservi dans notre diocèse dans le passé, ont pris leur retraite au Foyer Lacombe à St. Albert.  Nous serons informés de leurs mort lorsque Dieu les appellera.  Et alors, le Père Marsan est décédé mardi, le 26 janvier.  Le Père Marsan a passé presque toute sa vie de prêtrise dans notre archidiocèse, desservant dans plusieurs paroisse et pendant les dernières années, il était ici, au bureau même de la chancellerie.  Il était l’archiviste, le chancelier, le bibliothécaire et le comptable.  Il a pris sa retraite en 1996 quand sa santé avait atteint le point où il ne pouvait plus continuer  à McLennan.  Msgr. Charles Lavoie représentait notre archidiocèse à son service à St. Albert.  

Les Sacrements de l’Église: Le Baptême


Dans ma nouvelle série de réflexions sur les sacrements, permettez moi de commencer avec des pensées sur le Sacrement du Baptême.  Le baptême est un des trois sacrements qu’on appelle « Sacrements d ‘initiation », parce que depuis les premiers temps, c’était par le Baptême, la Confirmation et l’Eucharistie (ces trois) que les hommes et les femmes entraient dans l’Église.  Pour ceux et celles parmi nous qui ont accès au Catéchisme de l’Église Catholique, on parle du Baptême dans les paragraphes 1213 à 1284.  Je n’essaierai pas de répéter ou de résumer ce que l’on peut trouver là.  Laissez-moi tout simplement souligner le suivant : 


Le baptême est la façon habituelle par laquelle nous sommes soulevés des ténèbres du péché et de l’ignorance à une vie de lumière et de grâce.  Dans ce sens, c’est l’exorcisme par excellence (il y a une prière d’exorcisme dans le rituel du baptême).  Le baptême marque le commencement de la vie dans le Christ et dans Son Église.  Comme de raison, ceci doit être précédé par une expérience de foi, qui est ce qui amène une personne au baptême.  Par le baptême, nous devenons membre du corps du Christ.  Nous sommes greffés en Lui (voir 1 Cor12 :12-30).  Par ce sacrement, l’identité d’une personne est moulée dans la personne de Jésus Christ. – un fait qui ne peut jamais être effacé, tout comme je ne puis « effacer » d’autres éléments de « qui je suis ».  En dépit des demandes faites par certaines personnes plus tard dans la vie qui renoncent leur foi et désirent que leur record de baptême soit effacé des registres, ceci ne peut être fait.  La seule accommodation dans un tel cas est de noter dans les records qu’ils ou qu’elles ont formellement dénoncé leur foi.  


Tous les êtres humains sont les enfants de Dieu par la création; les baptisés sont enfants de Dieu par rédemption.  Les Juifs ou les Musulmans ou nos voisins non-croyants sont aussi enfants de Dieu par leur naissance humaine, et comme tel, le Créateur les aime et en prend soin; ceux et celles qui ont été renés par le baptême partagent une dignité spéciale comme membre du Corps du Christ dans l’Église.  


Il y a une condition préalable au baptême, et c’est la foi.  Nous sommes baptisés parce que nous croyons en Jésus Christ et en tout ce que l’Église nous enseigne à propos de Lui.  Cela est le point de départ pour une vie de grâce dans l’Église.  Dans le cas du baptême d’un enfant qui n’a pas une foi qu’il peut se mettre debout et professer, c’est la foi de la communauté chrétienne, des parents ou du parrain ou de la marraine qui suffit au baptême de l’enfant.  C’est dans notre foi et dans notre communauté que l’enfant reçoit sa seconde naissance.  Certains chrétiens de d’autres dénominations questionnent la pratique de l’Église Catholique de baptiser les nouveaux-nés.  Il y a même des Catholiques qui réclament ne pas vouloir « obliger » leur enfant à devenir Catholique.  «  Si mon enfant ne veut pas être Catholique plus tard dans sa vie, et je ne lui aurai pas forcé par le baptême? »  Ma seule réponse à ceci est que les parents n’ont aucun choix que celui d’élever leurs enfants comme eux l’ont été.  Vous ne pouvez pas les élever à être Mexicain ou Japonais.  Quand ils deviendront adultes, ils seront libres de déménager dans un autre pays, de réclamer leur identité, et de renoncer leur identité canadienne.  Mais les parents doivent nécessairement élever leurs enfants comme eux (et ils le feront).  Je peux seulement conclure qu’une personne qui ne veut pas élever son enfant comme chrétien catholique doit lui ou elle-même se sentir mal à l’aise de l’être. 


Les parrains et les marraines jouent un rôle spécial dans la vie du baptisé, car ils encouragent la vie dans la foi du nouveau baptisé.  C’est une relation surtout spirituelle et non seulement humaine.  Pour cette raison, les parrains et marraines (ou ceux qui accorde leur patronage dans le cas des adultes qui recevront le baptême) devront être choisi avec attention.  Il ne suffit  pas d’être parent ou ami(e) pour qualifier comme parrain ou marraine. 


Ma prochaine lettre vous parlera du Sacrement de Confirmation.  Dans les prochains jours, je vous écrirai quelques pensées sur le carême.
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